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PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre civile) 

 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

  
No: 500-17-115756-218 
      500-17-125150-238 
 

GAIA QC INC. 

-et- 

RAY-MONT LOGISTIQUES 
MONTRÉAL INC. 

-et- 

RAY-MONT LOGISTIQUES CANADA 
INC. 

Demanderesses 

c. 

VILLE DE MONTRÉAL 

Défenderesse 

(ci-après les « Parties ») 

 

ATTENDU QU’en 2016, GAIA QC Inc.  (« GAIA ») a acquis le lot 1 360 265 de la 
circonscription foncière de Montréal du cadastre du Québec (le « Terrain ») situé 
dans le territoire de l’arrondissement Mercier- Hochelaga-Maisonneuve (« MHM ») 
afin d’y implanter un projet de plateforme logistique intermodale (le « Projet ») qui 
serait opéré par Ray-Mont Logistiques Canada Inc. et Ray-Mont Logistiques 
Montréal Inc. (« RML ») (GAIA et RML ci-après collectivement les 
« Demanderesses ») ; 

 

ATTENDU QUE les Demanderesses ont déposé le 30 janvier 2017 une demande 
de permis de construction à la Ville afin de permettre le développement du Terrain 
pour y implanter son Projet ; 

 
TRANSACTION ET QUITTANCE 

(Article 2631 C.c.Q.) 
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ATTENDU QUE le ou vers le 7 mars 2017, la Ville a refusé de délivrer le permis de 
construction demandé par les Demanderesses puisque la Ville estimait que la 
règlementation ne permettait pas un tel Projet ; 

 
ATTENDU QUE le ou vers le 6 avril 2017, les Demanderesses ont déposé une 
Demande de pourvoi en contrôle judiciaire devant la Cour supérieure du district 
judiciaire de Montréal, dans le dossier portant le numéro 500-17-098216-172 pour 
faire reconnaître la conformité de leur Projet et forcer la Ville à délivrer les 
autorisations requises pour sa réalisation ; 

 
ATTENDU QUE le 14 janvier 2021, la Cour d’appel, dans le dossier portant le 
numéro 500-09-027744-184, a confirmé le jugement de la Cour supérieure rendu 
dans le dossier portant le numéro 500-17-098216-172 le 29 juin 2018 par l’honorable 
Chantal Corriveau J.C.S. dans lequel la Ville s’était vue ordonner de réévaluer la 
demande de permis et les autorisations des Demanderesses, la Cour ayant statué 
que l’usage envisagé par les Demanderesses pour son Projet, en l’occurrence 
l’exploitation d’une plateforme logistique intermodale, était assimilable aux activités 
d’une cour et gare de triage qui est un usage autorisé sur le Terrain, de sorte qu’il 
était conforme à la réglementation d’urbanisme de la Ville en vigueur au moment du 
dépôt de la demande; 

 
ATTENDU QUE, à la suite de l’arrêt de la Cour d’appel, un certificat d’occupation et 
un permis de construction ont été délivrés respectivement le 25 janvier 2021 et le 
2 avril 2021 suivant une analyse de conformité selon la réglementation en vigueur 
au moment de la demande, soit, en 2017, et ce, vu la cristallisation des droits par le 
dépôt desdites demandes en amont du premier litige opposant les Parties ; 

 
ATTENDU QUE le 23 février 2021, le Procureur général du Québec, aux fins du 
ministère du Transport et de la Mobilité durable (le « MTMD »), a publié, en vertu de 
l’article 79 de la Loi sur l’expropriation, un Avis d’imposition d’une réserve portant le 
numéro d’inscription 26 084 286 sur le lot 1 360 265 (« Avis de réserve »), soit, le 
Terrain sur lequel est prévu le Projet ; 

 
ATTENDU QUE le 8 février 2023, le Procureur général du Québec, aux fins du 
MTMD, en vertu des articles 77.1, 81.2 et 83.1 de la Loi sur l’expropriation et de 
l’article 18 de la Loi concernant l’accélération de certains projets d’infrastructure, a 
publié une « Déclaration d’abandon de la réserve, un Avis d’acquisition du bénéfice 
d’une réserve pour fins publiques et un Avis de renouvellement d’une réserve » 
portant le numéro d’inscription 27 856 204 sur le lot 1 360 265, soit, le Terrain 
(l’« Avis de réserve modifié »); 
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ATTENDU QUE l’Avis de réserve modifié concerne une partie du Terrain longeant 
la limite est du lot 1 360 265 tel qu’identifiée dans le certificat de localisation joint à 
l’Avis de réserve modifié (la « Partie réservée ») ; 

 
ATTENDU QUE le 8 mai 2021, les Demanderesses ont déposé une demande 
introductive d’instance devant la Cour supérieure du district judiciaire de Montréal, 
dans le dossier portant le numéro 500-17-115756-218, afin de réclamer à la Ville un 
montant de 373 000 000,00 $ en compensation, suivant leurs prétentions, de ses 
dommages (le « Recours en dommages ») ; 

 
ATTENDU QUE les Demanderesses allèguent dans le Recours en dommages qu’en 
raison du refus initial de la Ville de délivrer le permis demandé, celle-ci a commis 
une faute qui a causé aux Demanderesses des dommages importants sous forme 
de pertes de profits et de troubles et inconvénients, ajoutant que son comportement 
fautif devait également être sanctionné par l’octroi de dommages punitifs et 
exemplaires ; 

 
ATTENDU QUE la Ville conteste cette demande introductive d’instance ; 

 
ATTENDU QUE, depuis la délivrance du certificat d’occupation et du permis de 
construction et du dépôt du Recours en dommages, les Demanderesses ont effectué 
les travaux qui étaient décrits au permis de construction et ont débuté l’usage prévu 
par le certificat d’occupation, cristallisant ainsi ses droits acquis audit usage ; 

 
ATTENDU QUE depuis l’émission du permis de construction et du certificat 
d’occupation, en 2021, les Demanderesses se sont engagées dans des discussions 
avec la Ville afin d’apporter des modifications au Projet dans le but, d’une part de 
tenter de régler certains des litiges qui opposent les Parties et d’autre part, de 
satisfaire à certaines exigences de la réglementation en vigueur aujourd’hui en plus 
de répondre à certaines des demandes exprimées par les citoyens de 
l’arrondissement face au Projet; 
 
ATTENDU QUE les Demanderesses ont effectué une partie des travaux de 
réhabilitation du Terrain conformément au plan de réhabilitation approuvé, ainsi que 
certains travaux ou démarches afin de poursuivre les négociations permettant de 
régler leurs différents et les dossiers judiciaires entrepris ;  

 
ATTENDU QUE depuis le 24 février 2023, le Recours en dommages a été suspendu 
afin de permettre aux Parties de mener à bien des négociations permettant de régler 
leurs différends et les dossiers judiciaires entrepris ; 
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ATTENDU QUE, le 15 mai 2023, à la suite de modifications apportées à la 
règlementation de MHM, les Demanderesses ont déposé une Demande en pourvoi 
en contrôle judiciaire contestant la validité desdites modifications dans le dossier de 
Cour portant le numéro 500-17-125150-238 (le “Pourvoi-bruit”) ; 
 

ATTENDU QUE depuis le 21 juin 2023, l’Avis de présentation dans le Pourvoi-bruit 
a été remis, sans qu’un échéancier ne soit négocié, et ce, également afin de 
permettre aux Parties de mener à bien des négociations permettant de régler leurs 
différends et les dossiers judiciaires pendants ; 

 
ATTENDU QUE dans le cadre des négociations, les Demanderesses ont proposé 
d’apporter certaines modifications au Projet initialement approuvé par le permis de 
construction, le tout, notamment, afin de bonifier l’aménagement du Terrain aux 
bénéfices des citoyens de MHM et d’éloigner certains équipements des propriétés 
riveraines en tenant compte de l’intention d’expropriation d’une portion du Terrain ; 

 
ATTENDU QUE la Ville a convenu avec le CN de l’acquisition d’une bande de terrain 
correspondant à la partie ouest des lots 1 560 112, 1 560 106 et 1 560 107 de la 
circonscription foncière de Montréal du cadastre du Québec, actuellement la 
propriété du Canadien National (le « CN ») eux- mêmes situés le long de la limite 
ouest du Terrain tel qu’illustré dans le plan joint à l’Annexe 1 de la présente (la 
« Bande-CN ») ; 

 
ATTENDU QUE l’entente entre les parties tient pour acquis que pour permettre 
l’acquisition de la Bande-CN par la Ville, GAIA consentira une servitude de passage 
au CN sur le Terrain afin de permettre l’accès et l’entretien à la partie du terrain du 
CN qui sera située entre la Bande-CN et le Terrain de GAIA ; 

 
ATTENDU QUE l’entente entre les Parties tient pour acquis que la Partie réservée 
qui sera acquise par expropriation ou de gré à gré sera modifiée afin d’exclure la 
portion au nord pour permettre l’aménagement de rails qui desserviront le Projet, tel 
que prévu dans le plan joint à l’Annexe 2 de la présente (la « Partie réservée 
modifiée ») ; 

 
ATTENDU QUE l’entente entre les Parties tient pour acquis que la Partie réservée 
modifiée sera acquise par le MTMD ou par la Ville et que les Parties ont convenu 
des modifications du Projet en fonction de la balance du Terrain, soustraction faite 
de la Partie réservée modifiée (ci-après le « Terrain ajusté ») ; 
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ATTENDU QUE certains des engagements contenus à l’entente entre les Parties 
n’impliquent pas uniquement la Ville de Montréal, mais aussi des tiers, dont le Port 
de Montréal, le CN et le MTMD; 

 
ATTENDU QUE la Ville de Montréal ne peut lier ces tiers alors que la réalisation de 
certains engagements dépend de leur intervention ou d’ententes qui ne sont pas 
encore intervenues ; 
 

ATTENDU QUE, dans ce contexte, la Ville de Montréal fera tous les efforts 
nécessaires pour donner suite auxdits engagements, et ce, dans le champ de 
compétence qui lui appartient ; 
 

ATTENDU QUE les efforts de négociation ont effectivement permis aux Parties de 
régler, sans admission, l’ensemble de leurs différends tel que prévu à la présente 
transaction, par des concessions et des réserves réciproques comme stipulé à 
l’article 2631 du Code civil du Québec ; 

 
ATTENDU QUE les Parties souhaitent maintenant convenir de la présente 
transaction pour régler les litiges susmentionnés ; 

 
ATTENDU QUE les signataires sont dûment autorisés à intervenir aux présentes au 
nom des Parties ; 

 
LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT :  

PRÉAMBULE ET ANNEXES 

1. Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente transaction ; 

 
TRANSACTION 

 
ENGAGEMENTS DE GAIA QC INC., DE RAY-MONT LOGISTIQUES MONTRÉAL 
INC. ET DE RAY-MONT LOGISTIQUES CANADA INC. (ci-après conjointement 
les « Demanderesses ») 

 
2. Les Demanderesses ont déposé, des plans quant à l’aménagement d’un projet 

de grande infrastructure du Terrain ajusté tel que présenté par la firme BC2 
dans son document intitulé « Ray-Mont Logistiques – Projet concernant le site 
de la rue Notre-Dame Est » et daté du 30 novembre 2023 (le « Document 
BC2 ») dont copie est jointe à l’Annexe 3 de la présente pour en faire partie 
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intégrante, et ce, aux fins du processus d’adoption d’un règlement en vertu de 
l’article 89 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
c. C-11.4) (« Règlement -  89 »); 

 
3. Advenant l’adoption d’un Règlement-89 par la Ville ainsi qu’à la suite de 

l’acquisition de la Bande-CN par la Ville et l’acquisition de la Partie réservée 
modifiée ou, à défaut de l’acquisition de la Partie réservée modifiée, 
l’acquisition de la Partie réservée assortie d’un droit pour les Demanderesses 
d’aménager leurs rails et de les connecter aux rails du CN dans la portion nord 
de la Partie réservée : 
 

a. Les Demanderesses implanteront à leurs frais leurs équipements 
industriels fixes de manutention dans la partie nord du Terrain ajusté et 
connecteront leurs rails sur ceux du CN de manière similaire à celle 
illustrée au concept décrit au Document BC2, de manière, notamment, à 
réduire la perceptibilité des activités envisagées pour les résidents ; 

 
b. Les Demanderesses modifieront à leurs frais l’aménagement du Terrain 

ajusté tel qu’autorisé par le permis de construction no 3001304673-21 
daté du 2 avril 2021, et ce, afin que ledit aménagement soit désormais 
similaire au concept décrit dans le Document BC2 ; 

 
c. Les Demanderesses procéderont, à leurs frais, au verdissement des 

parties du Terrain ajusté qui seront inexploitées de manière similaire au 
concept décrit dans le Document BC2, ainsi qu’à l’aménagement de toits 
végétalisés sur les bâtiments qui seront construits.  

 
4. Les Demanderesses procéderont à l’implantation d’un système de drainage du 

Terrain ajusté conforme à un permis que la Ville émettra en lien avec la 
demande de permis formulée en mars 2023, le cas échéant, en vertu du 
Règlement sur les branchements aux réseaux d’aqueduc et d’égout publics sur 
la gestion des eaux pluviales (le « Règlement 20-030 ») plutôt qu’au permis 
déjà délivré pour ce faire en 2021 ; 

 
5. Les Demanderesses assumeront les coûts des nouveaux aménagements qui 

seront situés sur le Terrain ajusté et elles négocieront, prépareront, signeront 
et publieront, si requis, une entente avec la Ville concernant le drainage des 
eaux en provenance du Terrain vers le bassin de rétention mentionné au 
paragraphes 19 et 20 de la présente ; 
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6. Les Demanderesses s’engagent à octroyer au CN une servitude d’accès aux 
voies ferrées du CN situées sur le terrain adjacent situé à l’ouest du Terrain 
ajusté pour permettre la maintenance des voies ferrées du CN à partir d’une 
portion sud-ouest du Terrain ajusté à être précisée dans l’acte de servitude, 
afin que l’aménagement de la Bande-CN décrit aux paragraphes 12 et suivants 
de la présente puisse se concrétiser ; 

 

7. Les Demanderesses feront tous les efforts raisonnables pour arrimer leurs 
communications publiques en lien avec les aménagements à venir dans le 
secteur du Terrain ajusté avec celles de la Ville advenant l’adoption du 
Règlement-89.  

 

8. Pour la durée de mise en œuvre de la présente transaction, les 
Demanderesses avec l’appui de la Ville s’engagent à faire les démarches 
nécessaires afin de maintenir suspendus tous les dossiers judiciaires en Cour 
supérieure ; 

 
9. Les Demanderesses déposeront un désistement ou un avis de règlement pour 

tous leurs recours, nommément pour le Recours en dommages et le Pourvoi-
bruit (numéros de cour 500-17-115756-218 et 500-17-125150-238) et elles 
renonceront à toutes les réclamations contenues dans le Recours en 
dommages, et ce, au plus tard 10 jours après que toutes les conditions 
indiquées aux paragraphes 34 et 35 de la présente aient été respectées ; 

 

10. Les Demanderesses consentiront à la Ville des droits et servitudes nécessaires 
pour procéder à l’entretien des structures et aménagements suivants selon des 
modalités raisonnables à convenir : 

a. Le bassin de rétention conjoint, sur la bande contigüe au Terrain ajusté, 
s'il y a lieu selon le design final ; 

b. Les noues / fossés contigus au Terrain ajusté, s'il y a lieu selon le design 
final ; 

c. Tout ouvrage d'art situé au-dessus ou au-dessous des rails et de l'accès 
Nord au Terrain ajusté, s'il y a lieu selon le design final ; 

d. Les culées et/ou murs de soutènement de ces ouvrages d'art s'il y a lieu 
selon le design final ; 
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ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE MONTRÉAL 

 
11. En contrepartie des engagements souscrits ci-avant par les Demanderesses, 

dont celui de déposer le désistement et l’avis de règlement prévus aux 
paragraphes 9 et 37 de la présente, la Ville s’engage à effectuer les démarches 
et à prendre les mesures décrites ci-après ; 

 
Aménagements de la Bande-CN à l’ouest du Terrain ajusté 

 
12. Une fois complétée l’acquisition de la Bande-CN par la Ville, elle s’engage à y 

aménager à ses frais, à moins d’imprévu, au plus tard le 31 décembre 2030, 
un espace vert et un ouvrage destiné à minimiser la propagation du son généré 
par les activités du CN et de RML, et à réduire l’impact visuel, autant que 
possible, des installations de RML sur les terrains voisins ; 

 
13. La Ville aménagera et assurera l’entretien de ce parc et de l’ouvrage qui y sera 

aménagé à ses frais, incluant la réhabilitation de la Bande-CN si requise ; 

 

14. La Ville ne devient en aucun cas, malgré la mise en place de cette bande 
tampon, garante ou responsable de toute nuisance qui pourrait être générée 
ou encore causée par les activités du CN ou de RML ; 

 

Acquisition et aménagements de la Partie réservée modifiée située à l’est du 
Terrain ajusté 

 
15. Dans l’éventualité où le MTMD acquérait la Partie réservée, incluant la portion 

située au nord, la Ville accompagnera les Demanderesses dans leurs 
démarches afin d’obtenir de la part du MTMD l’autorisation d’aménager les rails 
de son Projet sur la portion nord afin de les connecter au réseau du CN à cet 
endroit et ainsi permettre l’implantation des équipements tel que prévu au 
paragraphe 3a) de la présente ; 
 

16. Dans l’éventualité où le MTMD n'acquerrait pas la Partie réservée, la Ville 
entamera, au plus tard le 30 avril 2025, toute démarche nécessaire en vue de 
l’acquisition de la Partie réservée modifiée de gré à gré ou par expropriation ; 

17. Sous réserve d’ajustements mineurs à la description de la Partie modifiée qui 
pourraient être requis mais qui ne pourront empêcher l’aménagement des rails 
du Projet et la connexion au réseau du CN dans la portion située au nord de la 
Partie réservée modifiée, la Ville s’engage alors à ce que seule la Partie 
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réservée modifiée soit acquise afin que les Demanderesses puissent procéder 
à l’aménagement du Terrain ajusté conformément aux paragraphes 2 à 5 de la 
présente transaction ; 

 
18. La Ville s’engage à réaménager son réseau routier dans le secteur de la rue 

Dickson de manière à ce qu’il n’y ait pas de croisement, au même niveau, avec 
le réseau ferroviaire du CN, et ce au plus tard le 31 décembre 2030 sauf 
entente entre les parties quant à une prolongation dudit délai ; 

 
19. La Ville s’engage à aménager, à ses frais, un bassin de rétention sur la Partie 

réservée modifiée, lequel sera situé près du secteur sud-est du Terrain ajusté ; 
 

20. Ce bassin de rétention devra être conçu de manière à recevoir les eaux 
pluviales du Terrain ajusté conformément au Règlement 20-030 ; 

 
21. La Ville accompagnera les Demanderesses dans leur démarche pour 

l’obtention d’un permis de drainage conforme à la description qui précède et 
au Règlement 20-030. De plus, la Ville entreprendra les démarches 
nécessaires, le cas échéant, pour accompagner les Demanderesses afin de 
convenir d’une entente en vertu de l’article 130 de ce règlement permettant le 
drainage des eaux du Terrain ajusté vers le bassin de rétention ; 

 
22. La Ville accompagnera les Demanderesses dans leurs démarches pour 

assurer à moyen terme la connexion du Terrain ajusté au réseau d’aqueduc de 
la Ville sur dépôt par les Demanderesses d’une demande de connexion aux 
réseaux existants conforme au Règlement 20-030 ; 

 
23. La Ville prendra les mesures nécessaires, dans le cadre du prolongement du 

boulevard de l’Assomption, s’il a lieu, afin : 
 

a. D’ajuster à ses frais la conception et la construction des structures 
routières et installations nécessaires afin de permettre aux 
Demanderesses de connecter leurs rails sur ceux du CN au point 
souhaité par les Demanderesses et convenu avec le CN afin de 
respecter la configuration retenue par les Demanderesses pour le 
Terrain ajusté tout en réduisant la perceptibilité des activités 
envisagées pour les résidents ; 

  



10 
 

b. D’ajuster à ses frais la conception et la construction des structures 
routières et des installations nécessaires afin de permettre le passage, 
sous le prolongement du boulevard de l’Assomption, de deux voies de 
chemin de fer et d’une voie routière suffisamment large pour pouvoir 
permettre à un véhicule immobilisé d’être contourné par un autre ; 

 
c. D’aménager à ses frais sur le boulevard de l’Assomption, en direction 

nord, un accès direct unidirectionnel au Terrain ajusté à partir du 
boulevard de l’Assomption ; 

 
d. D’assurer un accès du Terrain ajusté à la rampe de sortie du Port de 

Montréal le long de la rue Notre-Dame Est ; 

 
24. Tant que la construction des accès prévus au paragraphe 23 de la présente 

n’est pas complétée et fonctionnelle, la Ville maintiendra l’accès actuel au 
Terrain ajusté soit via l’accès à la rampe de sortie du Port de Montréal le long 
de la rue Notre-Dame vers la rue Dickson en utilisant l’aménagement 
récemment complété entre la sortie du Port de Montréal et la Rue Dickson, 
sous réserve de l’accord du Port de Montréal à ce sujet, ou aménagera un 
accès similaire afin de permettre le maintien des activités sur le Terrain en tout 
temps ; 

 
25. La Ville prend l’engagement de négocier avec le Port de Montréal et le MTMD 

un accès au Terrain ajusté comprenant une « entrée et sortie » du Terrain 
ajusté directement sur la bretelle de sortie privée du port ; 

 
Aménagements sur le Terrain ajusté et processus d’adoption d’un règlement 
en vertu de l’article 89 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec 

 

26. La Ville prend l’engagement d’accompagner les Demanderesses, par 
l’intermédiaire d’employés désignés par elle, tout au long du processus relatif 
à l’élaboration et l’adoption, le cas échéant, d’un Règlement-89 relativement à 
la réalisation d’un projet de grande infrastructure prévoyant les modifications et 
dérogations nécessaires afin de permettre la modification quant à 
l’aménagement du Terrain ajusté tel que présenté dans le Document BC2 daté 
du 30 novembre 2023 dont copie est jointe à l’Annexe 3 de la présente pour en 
faire partie intégrante; 
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Éléments connexes 

 
27. La Ville s’engage à collaborer avec les Demanderesses sur un plan de 

communication auprès de la population, de diverses instances municipales, 
des instances provinciales, des instances fédérales et de toutes les autres 
parties prenantes à l’égard des engagements prévus à la présente transaction ; 

 
28. La présente ne constitue pas, et ne devrait être interprétée d’aucune façon, 

comme une renonciation quelconque par la Ville d’appliquer ou encore d’exiger 
l’observance des normes prévues à son corpus règlementaire ; 

 
29. La Ville s’engage à remettre aux Demanderesses sur signature de la présente 

transaction une lettre signée par la Ville indiquant que la Ville appuie les 
Demanderesses dans leurs démarches afin d’obtenir une subvention pour le 
Projet dans le cadre du Fonds national des corridors commerciaux de 
Transport Canada ; 

 
30. La Ville versera à GAIA la somme de dix-sept millions de dollars canadiens 

(17 000 000 CAD), laquelle somme sera placée en fidéicommis auprès du 
cabinet juridique Gowling par le biais de la convention d’entiercement dont 
copie est jointe à l’Annexe 4 des présentes, et ce, dans les trente jours de la 
signature des présentes ; 

 
31. L’ensemble des frais relatifs à cet entiercement seront à la charge des 

Demanderesses ; 
 
32. En contrepartie, les intérêts que la somme pourrait rapporter durant 

l’entiercement seront remis aux Demanderesses à la fin de celui-ci, à moins 
que la transaction ne soit annulée dans les circonstances décrites au 
paragraphe 38 ;  

 
33. La somme sera alors décaissée aux Demanderesses par le tiers chargé de 

l’entiercement au moment de la remise à la Défenderesse des documents 
prévus au paragraphe 37 des présentes ; 

 
Conditions suspensives 

 
34. La présente transaction est conditionnelle à son approbation par l’autorité 

municipale compétente, le tout sous réserve des délégations de pouvoir 
prévues par la loi et la réglementation ; 
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35. La présente transaction est conditionnelle à l'adoption par le Conseil municipal 
de la Ville d’un Règlement 89 avant le 30 avril 2025, sauf entente entre les 
parties quant à une prolongation dudit délai, et à l’approbation de la promesse 
bilatérale d’acquisition de la Bande du CN par le Conseil municipal avant le 17 
septembre 2024 ; 

 
36. Dans l’intervalle, les Parties conviennent que les dossiers de Recours en 

dommages et Pourvoi-bruit institués sous les numéros 500-17-115756-218 et 
500-17-125150-238 demeureront suspendus jusqu’à la survenance de la 
première des éventualités suivantes : le dépôt d’un désistement ou d’un avis 
de règlement ou l’annulation de la transaction ; 

37. Quant aux dossiers de Recours en dommages et Pourvoi-bruit (dossier 500-17-
125150-238 et 500-17-115756-218), les Parties déposeront au dossier de la 
Cour un avis de règlement hors cour ou un désistement, sans frais, et ce, au 
plus tard, dans les 10 jours suivant l’adoption du Règlement 89 prévu au 
paragraphe 35 de la présente transaction, les Parties instruisant par la présente 
leurs procureurs respectifs de ce faire ; 

38. À défaut par la Ville de rencontrer les conditions prévues au paragraphe 35 de 
la présente, la présente transaction sera considérée, à moins que les parties 
n’en conviennent autrement, nulle et non avenue et la Ville récupèrera les 
sommes déposées en fidéicommis en vertu du paragraphe 30 de la présente 
transaction ainsi que les intérêts alors courus ;  

39. Dans les 10 jours suivant la survenance des évènements décrits aux 
paragraphes 37 ou 38 de la présente, l’agent d’entiercement en sera avisé 
conformément aux termes de la convention d’entiercement jointe à la présente ; 

 
QUITTANCE 

 
40. Les Parties se donneront mutuellement, au moment du dépôt des documents 

prévus au paragraphe 37 de la présente transaction et de la fin de 
l’entiercement de la somme de 17 000 000,00 CAD prévue au paragraphe 30, 
quittance complète, finale et irrévocable relativement à toute demande en 
justice, cause d’action, réclamation, perte, frais, et/ou dommages passés, 
présents ou futurs découlant directement ou indirectement du refus d’émettre, 
en 2017, les Permis demandés et des délais occasionnés par ce refus et la 
contestation judiciaire qui s’en est suivie, ainsi que des allégations, pièces et 
procédures aux dossiers de la Cour supérieure du district judiciaire de Montréal 
portant les numéros 500-17-115756-218 et 500-17-125150-238; 
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AUTRES DISPOSITIONS 

 
41. Tous les avis prévus et relatifs à l’exécution de la présente transaction devront 

être écrits et devront être adressés à : 
 
Ray-Mont Logistiques Montréal Inc. 
A/S de M. Charles Raymond 
 

42. Ceux adressés à la Ville :  
 

Au Greffe de la Ville de Montréal, 
A/S du greffier de la Ville et du 
Directeur général adjoint, urbanisme, 
mobilité et infrastructures ; 

 
43. Les Demanderesses s’engagent solidairement à accomplir les obligations 

mentionnées dans la présente transaction ; 

 
44. Les Parties s’engagent à faire toutes les démarches nécessaires à l’exécution 

de la présente transaction ; 

 
45. La présente transaction est conclue sans admission de responsabilité de part 

et d’autre, dans l’unique but de régler les litiges opposant les Parties et 
constitue une transaction au sens des articles 2631 et suivants du Code civil 
du Québec ; 

 
46. La présente constitue une transaction irrévocable et les Parties renoncent à 

invoquer l’erreur de droit ou de faits à l’encontre de celles-ci ; 

 
47. Les Parties conviennent que la seule juridiction territoriale compétente pour 

entendre toute poursuite judiciaire issue de la présente transaction est le 
district judiciaire de Montréal, dans la province de Québec ; 

 
48. La présente transaction est conclue, le tout chaque partie payant ses frais ; 

 
49. Les Parties reconnaissent que la présente transaction est régie par le droit 

applicable dans la province de Québec ; 

 
50. Les Parties conviennent que la présente transaction peut être signée par 

moyen technologique, les signatures numérisées échangées par courriel entre 







 

ANNEXE 1 
 

Identification de la Bande-CN :  
Portions identifiées par la ligne mauve et la ligne jaune sur l’illustration 

 
 
 
  



 

 
 

 
ANNEXE 2 

 
Aménagement des rails qui desserviront le projet 

 

 
 
  



 

 
 

ANNEXE 3 
 

Analyses du projet en fonction du plan d’urbanisme, des règlements normatifs et 
discrétionnaires – BC2 – 30 novembre 2023 – Projet 52612201 

 
 
 
  









































































































































































































 

 
 

ANNEXE 4 
 

Convention d’entiercement entre Gaia Gaia Qc Inc., Ray-Mont Logistiques Montréal Inc., 
Ray-Mont Logistiques Canada Inc., Ville de Montréal et Gowling WLG (Canada) 

S.E.N.C.R.L., S.R.L. 
 
 
 
 



CONVENTION D’ENTIERCEMENT  

LA PRÉSENTE CONVENTION est conclue à Montréal, Québec en date du 6 septembre 2024.  

 
ENTRE : GAIA QC INC., personne morale régie en vertu de la Loi sur les 

sociétés par actions (Québec), ayant son siège social au 5.500 – 
1751 rue Richardson, à Montréal (Québec) H3K 1G6, 

  
 (ci-après « GAIA ») 
  
  
ET : RAY-MONT LOGISTIQUES MONTRÉAL INC., personne morale 

régie en vertu de la Loi sur les sociétés par actions (Québec), ayant 
son siège au 5.500 – 1751 rue Richardson, à Montréal (Québec) 
H3K 1G6, 

  
 (ci-après « RLM ») 

ET : RAY-MONT LOGISTIQUES CANADA INC., personne morale 
régie en vertu de la Loi sur les sociétés par actions (Québec), ayant 
son siège au 5.500 – 1751 rue Richardson, à Montréal (Québec) 
H3K 1G6, 

(ci-après « RLC ») 

ET : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public 
constituée le premier (1er) janvier deux mille deux (2002) en vertu 
de la Charte de la Ville de Montréal, ayant son siège social au 275, 
rue Notre-Dame Est, dans les ville et district de Montréal, province 
de Québec, H2Y 1C6 

(ci-après « MONTRÉAL ») 
 

(GAIA, RLM, RLC et MONTRÉAL sont ci-après  
collectivement désignées les « Parties » ou,  

individuellement, chacune une « Partie ») 
  
  
ET : GOWLING WLG (CANADA) S.E.N.C.R.L., S.R.L., une société en 

nom collectif à responsabilité limitée régie par les lois de l’Ontario et 
ayant une place d’affaires au 3700-1 Place Ville Marie, Montréal, 
province de Québec, H3B 0P4 

 
 (ci-après l’« Agent d’entiercement »); 

 
 



ATTENDU QUE le 8 mai 2021, GAIA, RLM et RLC ont déposé une demande introductive d’instance devant 
la Cour supérieure du district judiciaire de Montréal, dans le dossier portant le numéro 500-17-115756-218, 
afin de réclamer à Montréal un montant de 373 000 000$ en compensation, suivant leurs prétentions, de 
ses dommages (ci-après le « Recours en dommages »);  
 

ATTENDU QUE le 15 mai 2023, GAIA, RLM et RLC à la suite de modifications apportées à la 

règlementation de l’arrondissement Mercier- Hochelaga-Maisonneuve (« MHM »), ont déposé une 
demande de pourvoi en contrôle judiciaire devant la Cour supérieure du district judiciaire de Montréal, dans 
le dossier portant le numéro 500-17-125150-238, afin de contester la validité desdites 
modification- (ci-après le « Pourvoi-bruit »); 
 
ATTENDU QUE les Parties s’apprêtent à signer une transaction afin de régler le litige les opposant dans 
le Recours en dommages (500-17-115756-218) et dans le Pourvoi-bruit (500-17-125150-238) (ci-après la 
« Transaction »); 
 
ATTENDU QUE la Transaction prévoit notamment le versement par Montréal à GAIA d’une somme de 
dix-sept millions de dollars canadiens (17 000 000$) placée en fidéicommis; 
 
ATTENDU QUE les Parties souhaitent remettre temporairement entre les mains de l’Agent d’entiercement 
cette somme de dix-sept millions de dollars canadiens (17 000 000 $) (ci-après la « Considération 
monétaire »), le tout selon les termes et conditions de la présente convention d’entiercement (ci-après la 
« Convention d’entiercement »); 

EN CONSÉQUENCE, les Parties conviennent de ce qui suit : 

1. ENTIERCEMENT 

1.1. MONTRÉAL versera dans les trente jours (30) jours suivant la signature de la Transaction par 
les parties, la Considération monétaire à l’Agent d’entiercement en fidéicommis. Préalablement à 
la transmission de la Considération monétaire à l’Agent d’entiercement, ce dernier aura confirmé 
par avis écrit aux Parties, avoir ouvert un compte en fidéicommis au sein d’une banque canadienne 
ou une institution de dépôts autorisée en vertu de la Loi sur les institutions de dépôts et la protection 
des dépôts. L’Agent d’entiercement convient de détenir la Considération monétaire conformément 
aux modalités et conditions de la présente Convention d’entiercement. 

1.2. Les Parties consentent à la création d’un patrimoine d’affectation et acceptent que la 
Considération monétaire constitue un patrimoine d’affectation autonome. 

1.3. L’Agent d’entiercement conservera la Considération monétaire en fidéicommis et les Parties 
donnent instruction conjointe à l’Agent d’entiercement de débourser la Considération monétaire 
aux parties ci-après désignées lors de la survenance du premier des événements suivants : 

 À GAIA sur réception d’un avis d’une Partie ou des deux Parties l’informant qu’un avis de 
règlement ou d’un désistement relativement au Recours en dommages et au Pourvoi-bruit 
a été déposé aux dossiers de la Cour et que la Considération monétaire peut être libérée. 
Dans l’éventualité où l’avis serait transmis par une seule Partie, celui-ci doit être 
accompagné d’une preuve de dépôt des avis de règlement ou désistement pour le 



Recours en dommages et le Pourvoi-bruit, d’une copie de ceux-ci ainsi que d’une preuve 
de notification de cet avis à l’autre Partie. Dans un tel cas, le déboursé pourra être effectué 
à l’expiration d’un délai de vingt-quatre heures ouvrables suivant la réception de l’avis par 
l’Agent d’entiercement, à moins que l’autre partie ne soulève, avant cette échéance, un 
motif valide pour s’objecter à la libération ; ou 

 À MONTREAL sur réception d’un avis de la part des deux Parties que la Transaction est 
annulée et que la Considération monétaire peut être libérée 

Nonobstant le paragraphe 1.3 de la présente Convention d’entiercement, l’Agent d’entiercement 
pourra débourser la Considération monétaire suivant des instructions écrites communes des 
Parties (ci-après une « Entente commune »). 

2. PLACEMENT DE LA CONSIDÉRATION MONÉTAIRE 

2.1. Jusqu’à sa libération conformément à la présente Convention d’entiercement, la Considération 
monétaire devra être investie dans un titre émis ou garanti par le gouvernement du Canada, du 
Québec ou d’une autre province canadienne ou de titres émis ou garantis par une municipalité 

d’une durée initiale de trois [3] mois et qui pourra par la suite être renouvelé par périodes de 
trente (30) jours chacune.  Les intérêts qui auront été cumulés sur la Considération monétaire 
seront crédités par l’Agent d’entiercement à la Considération monétaire.  

3. HONORAIRES ET DÉBOURS DE L’AGENT D’ENTIERCEMENT 

3.1. Les honoraires de l’Agent d’entiercement quant à l’exécution de ses obligations aux termes de la 
présente Convention d’entiercement, ainsi que tous les débours engagés par lui à ce titre, incluant 
tout honoraire ou autre montant imputé au compte ou à l’égard de la Considération monétaire 

sont payés entièrement par GAIA, RML et RLC, ces montants ne seront en aucun cas déduits 
de la Considération monétaire. Cette obligation de paiement demeure en vigueur nonobstant la 
résiliation de l’entiercement ou la décharge et la libération de l’Agent d’entiercement. 

4. DÉMISSION ET DESTITUTION DE L’AGENT D’ENTIERCEMENT  

4.1. L’Agent d’entiercement peut démissionner à tout moment, en donnant aux Parties un préavis écrit 
en ce sens pas moins de quinze (15) jours ouvrables avant la date d’effet de sa démission; les 
Parties, d’un commun accord, peuvent également destituer l’Agent d’entiercement à tout moment, 
en donnant à l’Agent d’entiercement un avis écrit de sa destitution signé par chacune d’elles, pas 
moins de dix (10) jours ouvrables avant la date d’effet de celle-ci. L’Agent d’entiercement qui 
cesse d’agir à ce titre en vertu des présentes est libéré de toutes ses obligations et responsabilités 
pour l’avenir. Le nouvel Agent d’entiercement devra être nommé d’un commun accord par les 
Parties ou à défaut, par le Tribunal; 

4.2. Advenant sa démission ou sa destitution selon ce qui précède, l’Agent d’entiercement remet le 
solde de la Considération monétaire détenue en fidéicommis à la date d’effet de sa démission ou 
de sa destitution, à la personne que désignent les Parties d’un commun accord dans un écrit 
signé par chacun d’eux et remis à l’Agent d’entiercement au moins trois (3) jours ouvrables avant 
la date d’effet de sa démission ou de sa destitution (ci-après « l’Avis de transfert »). Si l’Avis de 
transfert n’est pas remis par les Parties à l’Agent d’entiercement, conformément aux dispositions 



de cet article 4, l’Agent d’entiercement remet alors le solde de la Considération monétaire détenue 
en fidéicommis à la date d’effet de sa démission ou de sa destitution à un conseiller juridique de 

son choix, aux frais de GAIA, RML et RLC. 

5. OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DE L’AGENT D’ENTIERCEMENT 

5.1. Les seules obligations de l’Agent d’entiercement à l’égard des Parties, en vertu de la présente 
Convention d’entiercement, consistent à détenir, conserver, placer et traiter la Considération 
monétaire conformément aux modalités et conditions des présentes, l’Agent d’entiercement n’est 
tenu d’aucune autre obligation à leur égard, y compris toute obligation tacite ou implicite, et 
aucune telle obligation ne peut lui être attribuée en vertu des présentes. Les dispositions 
suivantes régissent l’exécution par l’Agent d’entiercement de ses obligations aux termes des 
présentes :  

 L’Agent d’entiercement n’a aucune obligation à l’égard de toute réclamation ou directive 
de paiement portant sur un montant qui excède le montant de la Considération monétaire 
qu’il détient à tout moment et il ne débourse que la Considération monétaire qu’il détient 
à ce moment en vertu des présentes.  

 L’Agent d’entiercement n’est aucunement lié, régi ou touché par : 

a) tout contrat intervenu entre les Parties et les documents accessoires ou connexes à 
celle-ci, autre que les dispositions que renferme la présente, pour ce qui est des sujets 
dont elle traite; ou 

b) toute modification apportée à la présente Convention d’entiercement, toute 
renonciation à l’application de ses dispositions ou la résiliation de celle-ci (sauf tel que 
prévu expressément à la présente) ou sa répudiation ou annulation, à moins qu’elle 
ne soit constatée par un écrit signé par toutes les Parties à la présente, y compris 
l’Agent d’entiercement.  

 L’Agent d’entiercement n’est pas tenu de prendre connaissance d’un quelconque défaut 
ou de poser quelque geste en raison de ce défaut ou de faire respecter toute obligation 
de quiconque, que ce soit par la voie de procédures judiciaires ou par tout autre moyen. 

 L’Agent d’entiercement ne débourse ou n’engage aucun de ses propres fonds ou biens 
dans l’exécution de ses services en vertu de la présente et il n’est tenu de poser aucun 
geste, y compris entamer des poursuites judiciaires, à moins d’être satisfait, à sa seule et 
entière appréciation, que tous les coûts et frais afférents sont couverts. 

 L’Agent d’entiercement est en droit d’agir en fonction de toute demande, requête ou 
renonciation ou de tout avis, consentement, reçu, accusé de réception, récépissé, 
certificat, ordonnance, demande ou autre écrit qui lui est remis, et de s’y fier, y compris, 
sans s’y limiter tout avis de réclamation ou avis de contestation, qui prétend ou semble 
avoir été signé par la partie compétente ou en son nom, et l’Agent d’entiercement n’est 
aucunement tenu i) du caractère suffisant, de l’exactitude, de l’authenticité ou de la validité 
d’une telle demande, requête ou renonciation ou d’un tel avis, consentement, reçu, accusé 
de réception, récépissé, certificat, ordonnance, demande ou autre écrit, ii) de la forme ou 



la signature d’un tel document, ou iii) de l’identité de toute personne, incluant toute Partie 
à la présente, qui signe ou lui remet celui-ci ou son pouvoir ou droit de le faire. Sans limiter 
la portée générale de ce qui précède, l’Agent d’entiercement n’est pas tenu de vérifier 
l’exactitude de tout renseignement que renferme tout tel document, ni d’enquêter quant à 
la validité ou l’authenticité de tout document qui lui est remis et qu’il croit raisonnablement 
avoir été signé par la (les) personne(s) en droit de le faire. L’Agent d’entiercement pourra 
tenir pour acquis que toute personne prétendant donner un avis ou des instructions 
conformément aux dispositions des présentes a été dûment autorisée à le faire. 

 L’Agent d’entiercement peut demander conseil à tout conseiller juridique indépendant 
quant à toute question ou tout différend portant sur l’interprétation d’une disposition de la 
présente Convention d’entiercement ou ses obligations aux termes de celle-ci et il est 
pleinement dégagé et exonéré de toute responsabilité s’il suit les avis et les directives qui 
lui sont ainsi donnés, sauf en cas de faute intentionnelle ou de faute lourde. 

 Sauf faute intentionnelle ou faute lourde, l’Agent d’entiercement n’encourra aucune 
responsabilité dans l’exercice de ses fonctions aux termes de cette Convention. Sans 
limiter la portée générale de ce qui précède, l’Agent d’entiercement est dégagé et exonéré 
de toute responsabilité lorsqu’il agit conformément aux dispositions de la présente 
Convention d’entiercement, y compris à l’égard de toute perte ou diminution de valeur de 
la Considération monétaire, que ce soit en raison de la faillite ou de l’insolvabilité de toute 
institution financière auprès de laquelle la Considération monétaire est déposée ou placée 
ou pour toute autre raison. 

 MONTRÉAL reconnait que Gowling WLG (Canada) S.E.N.C.R.L., s.r.l. agit à titre de 
conseiller juridique de GAIA, RLM et RLC et renonce irrévocablement à invoquer tout 
conflit d’intérêt basé sur la participation de Gowling WLG (Canada) S.E.N.C.R.L., s.r.l. à 
la présente Convention d’entiercement, et tendant à faire déclarer Gowling WLG (Canada) 
S.E.N.C.R.L., s.r.l. ou un membre de ce cabinet inhabile à représenter GAIA, RLM, RLC 
ou un tiers dans toute cause impliquant GAIA, RLM et/ou RLC ou ses représentants, 
actionnaires, dirigeants, employés et mandataires ainsi que toute autre personne 
physique et/ou entité y étant liée, à l’exception (i) de toute cause impliquant MONTRÉAL, 
tant que Gowling WLG (Canada) S.E.N.C.R.L., s.r.l. n’est pas libérée comme « Agent 
d’entiercement » aux termes du paragraphe 8.1de la présente  Convention  
d’entiercement et (ii) de tout litige en lien avec  la Convention d’entiercement. 

 En cas de réclamation, différend, désaccord ou mésentente entre l’une ou l’autre des 
Parties à cette Convention d’entiercement ou toute autre personne, résultant en une 
réclamation effectuée en relation avec les sommes ou documents qui font l’objet des 
présentes ou dont l'issue pourrait affecter la Considération monétaire, l’Agent 
d’entiercement peut, à sa seule discrétion, refuser de donner suite, en totalité ou en partie, 
à toute demande des Parties tant et aussi longtemps que la réclamation, le différend, le 
désaccord ou la mésentente ne sera pas réglé et en agissant ainsi, l’Agent d’entiercement 
peut également choisir de n'effectuer aucune remise des documents ou sommes et 
s'abstenir de poser quelque geste que ce soit à l'égard de la Considération monétaire 
sans qu'elle n'encoure aucune responsabilité, de quelque façon que ce soit, envers 
quelque personne que ce soit, pour son défaut ou son refus de satisfaire à des demandes 



conflictuelles ou qui font l'objet d'une contestation. L’Agent d’entiercement est autorisé à 
s'abstenir de poser quelque geste que ce soit et de refuser d'agir jusqu'à ce que : 

5.1.9.1. le droit des parties mises en cause par la réclamation, le différend, le désaccord 
ou la mésentente ait fait l'objet d'une adjudication finale devant le forum 
compétent et que la décision ait force de chose jugée; ou 

5.1.9.2. ladite réclamation, différend, désaccord ou mésentente ait fait l'objet d'une 
transaction entre les parties intéressées. 

 Les Parties aux présentes reconnaissent que l’Agent d’entiercement agit aux termes des 
présentes afin d’accommoder les Parties uniquement à titre d’Agent d’entiercement et ne 
peut être tenu responsable de la suffisance ou de la validité des dispositions des 
présentes. 

6. DIRECTIVES CONJOINTES ET ORDONNANCE JUDICIAIRE 

6.1. Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention d’entiercement, l’Agent 
d’entiercement dispose de la Considération monétaire conformément aux dispositions des 
présentes ou conformément aux directives écrites qui sont signées et qui lui sont remises par les 
Parties, agissant de concert. L’Agent d’entiercement respecte tout jugement, ordonnance ou 
décret d’un tribunal compétent (ci-après désignés collectivement une « Ordonnance 
judiciaire ») et s’y conforme et il n’engage aucunement sa responsabilité en ce faisant, que ce 
soit à l’égard des Parties à la présente ou d’un tiers, et ce, nonobstant le fait que cette 
Ordonnance judiciaire soit infirmée, modifiée ou annulée par la suite.  

7. INDEMNISATION DE L’AGENT D’ENTIERCEMENT 

7.1. Les Parties conviennent solidairement d’indemniser et de dédommager l’Agent d’entiercement 
ainsi que ses associés, employés et mandataires à l’égard de toute perte, réclamation et 
dépense, et de tous dommages-intérêts que ce soit, y compris les honoraires et débours 
raisonnables des conseillers juridiques, qui découlent directement ou indirectement de la 
présente Convention d’entiercement, des services de l’Agent d’entiercement en vertu de celle-ci 
ou des fonds ou autres biens détenus par lui aux termes de la présente, ou qui s’y rapportent ou 
sont occasionnés en raison de ceux-ci, y compris à l’égard de toutes taxes, intérêts ou pénalités 
réclamés ou cotisés par une autorité fiscale quant à la Considération monétaire, sauf toutefois 
dans la mesure où ces pertes, réclamations, dépenses ou dommages-intérêts, ou ce passif, sont 
attribuables à la négligence grossière de l’Agent d’entiercement. Les Parties sont notamment 
tenues solidairement, et ce, sans limiter la portée générale de ce qui précède, de rembourser 
toutes les dépenses, de quelque nature, engagées par l’Agent d’entiercement, ses associés, 
employés et mandataires, ou pour leur compte, relativement à l’étude, la préparation ou la 
contestation de tout litige ou de toute procédure à cet égard. Sans délai après réception par 
l’Agent d’entiercement de tout avis l’informant d’une demande ou réclamation ou de l’institution 
d’une action, poursuite ou procédure quelconque à l’égard de laquelle il entend faire une 
réclamation contre les Parties à la présente ou l’une d’elles, l’Agent d’entiercement doit en 
informer les autres Parties par avis écrit; toutefois, le défaut de donner rapidement cet avis ne 
dégage aucunement les autres Parties de leur responsabilité envers l’Agent d’entiercement aux 
termes de la présente. Nonobstant toute autre disposition de la présente, les obligations des 



Parties en vertu de cet article demeurent en vigueur nonobstant la résiliation de l’entiercement ou 
la décharge et la libération de l’Agent d’entiercement. 

8. QUITTANCE ET LIBÉRATION DE L’AGENT D’ENTIERCEMENT 

8.1. L’Agent d’entiercement est de ce fait libéré de toute responsabilité et obligation en vertu de la 
présente Convention d’entiercement à la survenance de la première des deux dates suivantes, 
soit a) la date à laquelle prend effet la démission ou la destitution de l’Agent d’entiercement, 
conformément aux dispositions de la présente, soit b) la date à laquelle la totalité de la 
Considération monétaire est remise et payée suivant les exigences de la présente, sauf toutefois 
pour ce qui est de la responsabilité qui est attribuable à sa négligence grossière survenue avant 
cette date. 

9. AVIS 

9.1. Tout avis ou autre document et toutes instructions ou directives (ci-après désignés collectivement 
un « Avis ») dont la remise est permise ou exigée en vertu de cette Convention d’entiercement  
doit être donné par écrit et respecter l’une des conditions suivantes : être remise en main propre 
ou par messagerie; être envoyée par courrier recommandé prépayé; ou être envoyée par courriel 
ou autre mode de transmission électronique qui en est l’équivalent fonctionnel, et les frais (s’il en 
est) doivent être prépayés. 

Tout Avis doit être envoyé au destinataire visé à l’adresse qui figure ci-dessous : 

 À GAIA, RLM et RLC : 

Ray-Mont Logistiques International Inc.  
5.500 – 1751 rue Richardson, Montréal (Québec) H3K 1G6 
À l’attention de : Charles Raymond 
Courriel :  charles.raymond@ray-mont.com  

À MONTRÉAL : 

Gagnier Guay Biron 
Service des affaires juridiques (affaires civiles) de la Ville de Montréal 
À l’attention de Patrice Guay et Cainnech Lussiaà-Berdou :   
Courriels : notification@montreal.ca et cainnech.lussiaa-berdou@montreal.ca 

À l’Agent d’entiercement : 

Gowling WLG (Canada) S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
3700-1, Place Ville Marie 
Montréal (Québec) H3B 3P4 Canada 
À l’attention de : Me Jean-Francois Vadeboncoeur 
Courriel : jean-francois.vadeboncoeur@ca.gowlingwlg.com  

9.2. Tout Avis qui est transmis suivant les dispositions de cet article et livré pendant les heures 
normales d’affaires un jour ouvrable est réputé avoir été reçu le jour de sa livraison; par contre, 
un Avis qui est transmis ou remis un jour qui n’est pas un jour ouvrable ou après les heures 



normales d’affaires un jour ouvrable, est réputé avoir été reçu au cours du prochain jour ouvrable.  

10. CALCUL DES DÉLAIS 

Aux fins de calcul des délais en vertu de cette Convention d’entiercement, le premier jour du délai n’est 
pas compté, mais le dernier l’est; aux fins du calcul du délai de contestation, les jours qui ne sont pas 
des jours ouvrables sont comptés. Toutefois, lorsque le dernier jour est un jour qui n’est pas un jour 
ouvrable, le délai est prorogé jusqu’au prochain jour ouvrable; et tout geste qui doit être posé en vertu 
de cette Convention d’entiercement un jour qui n’est pas un jour ouvrable doit alors être posé le prochain 
jour ouvrable. 

11. NATURE DE LA CONVENTION 

La présente Convention d’entiercement constitue un contrat innommé sui generis qui renferme l’entente 
intégrale entre les Parties quant à son objet. Sans limiter la portée générale de ce qui précède : 

a) Cette Convention d’entiercement ne constitue pas et n’est pas réputée constituer un contrat de 
« dépôt » au sens des articles 2280 et suivants du Code civil du Québec (le « Code civil »), et 
l’Agent d’entiercement ne doit pas être considéré un « dépositaire » au sens du Code civil ou tenu 
des obligations auxquelles est assujetti le « dépositaire » en vertu de celui-ci. 

b) L’Agent d’entiercement n’est pas chargé de « l’administration du bien d’autrui » telle que cette 
expression est utilisée au Titre Septième du Code civil et les dispositions de ce Titre ne 
s’appliquent pas à son égard. 

c) L’Agent d’entiercement n’est pas le mandataire de l’une ou l’autre des Parties et il n’est pas tenu 
des obligations du « mandataire » énoncées au Chapitre IX du Code civil. 

12. AUTONOMIE DES CLAUSES 

Chaque disposition de cette Convention d’entiercement est susceptible de disjonction et une déclaration 
par un tribunal compétent qu’une disposition ou une partie de celle-ci est nulle ou non exécutoire ne 
saurait toucher la validité ou le caractère exécutoire de toute autre disposition de la Convention 
d’entiercement, sous réserve des dispositions de l’article 1438 du Code civil.  

13. LOI APPLICABLE 

Cette Convention d’entiercement est régie et s’interprète conformément aux lois de la province de 
Québec et aux lois du Canada qui y sont applicables, à l’exclusion toutefois des lois ou des règles de 
conflit des lois qui exigent l’application des lois d’un autre territoire. Les Parties conviennent par les 
présentes de façon irrévocable et inconditionnelle de se soumettre à la compétence exclusive des 
tribunaux de la province de Québec et elles élisent domicile dans le District judiciaire de Montréal quant 
à tout différend portant sur la présente Convention d’entiercement ou en découlant, y compris, sans 
restriction, tout différend quant à sa validité ou son interprétation, ou quant à l’exercice de tout droit ou 
de l’exécution de toute obligation en vertu de la présente. 

14. MODIFICATIONS 

Cette Convention d’entiercement ne peut être modifiée, complétée ou changée qu’au moyen d’un écrit 



signé en bonne et due forme par chacune des Parties contractantes ou pour son compte. 

15. TITRES 

Cette Convention d’entiercement comprend des titres uniquement pour en faciliter la lecture et non aux 
fins de son interprétation. 

16. PLURALITÉ D’EXEMPLAIRES 

Cette Convention d’entiercement peut être signée par une Partie sur un exemplaire (y compris ceux 
transmis par courriel) qui ne revêt pas la signature des autres Parties; chaque exemplaire ainsi signé par 
une Partie est réputé être un original et tous les exemplaires ensemble constituent une seule et même 
convention. Les exemplaires peuvent être transmis par courriel ou tout autre moyen électronique et les 
Parties adoptent toute signature ainsi reçue comme la signature originale respective des Parties. 

17. PRÉAMBULE ET ANNEXES 

Le préambule et les annexes à cette Convention d’entiercement y sont intégrés par renvoi et ils en font 
partie intégrante. 

18. CESSIBILITÉ 

Aucune des Parties n’a le droit de céder cette Convention d’entiercement ou l’un quelconque de ses 
droits ou l’une de ses obligations, en totalité ou en partie, sans le consentement préalable écrit des autres 
Parties, y compris l’Agent d’entiercement, sous peine de nullité. Sous réserve de ce qui précède, la 
présente Convention d’entiercement lie les Parties et leurs successeurs et cessionnaires autorisés 
respectifs et est stipulée à leur avantage. 

19. RENONCIATION 

Aucune renonciation à l’application d’une disposition de cette Convention d’entiercement n’est valable à 
moins d’être effectuée par écrit et signée par toutes les Parties à la présente. Aucune renonciation à 
l’application d’une disposition de cette Convention d’entiercement ne saurait constituer une renonciation 
à l’application de toute autre disposition de celle-ci. Toute renonciation à l’application d’une disposition 
de cette Convention d’entiercement ne saurait constituer non plus une renonciation permanente à moins 
qu’il n’en soit expressément prévu autrement. Tout défaut par une des Parties à cette Convention 
d’entiercement d’exiger à tout moment la stricte exécution d’une obligation prévue par cette Convention 
d’entiercement ne saurait en aucun cas être réputé constituer une renonciation pour l’avenir à ses droits 
d’exiger la stricte exécution de la Convention d’entiercement ou d’une obligation qui y est prévue.  
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